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ARTICLE 2 QUATER

Rédiger ainsi cet article :

« L’article L. 4151-4 du code de santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Elles peuvent prescrire le dépistage d’infections sexuellement transmissibles, tout comme les 
bilans et examens complémentaires ainsi que les traitements, listés par décret, nécessaires à la prise 
en charge de ces infections, à leurs patientes et aux partenaires de leurs patientes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis 10 ans, le nombre de nouveaux diagnostics d’infections à Chlamydia et à gonocoque 
augmente selon Santé publique France. Cette augmentation touche tout particulièrement les jeunes 
de 15 à 24 ans avec des conséquences parfois très lourdes. Conséquence d’une utilisation non 
systématique du préservatif, ces infections parfois silencieuses sont très contagieuses et très 
fréquentes. Pourtant, elles peuvent entrainer des complications très importantes comme la stérilité.

Le dépistage est alors le seul moyen de diagnostic. Si le dépistage et le préservatif sont les moyens 
les plus efficaces pour lutter contre les IST, il est important de prendre en charge rapidement ces 
infections une fois dépistées pour éviter des complications graves pouvant conduire notamment à la 
stérilité.

Ainsi, le champ d’action des sages-femmes devrait être plus large afin de leur permettre de traiter 
certaines IST des partenaires, donnant ainsi une nouvelle dimension à la prévention en
favorisant une prise en charge précoce.


